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Erwägungen

E. 1
La Confédération et les cantons assument en commun le financement de la mensu- ration
officielle.

E. 2
Les coûts de la mise à jour de la mensuration officielle sont à la charge de la per- sonne ou
de l’autorité qui en est à l’origine, pour autant que cette personne ou cette autorité soit
identifiable.

E. 3
Les cantons supportent les coûts qui ne sont couverts ni par des contributions globales de la
Confédération ni par des émoluments. Ils peuvent désigner les partici- pants à ces coûts
résiduels.

E. 4
Abornement: Abornement des limites politiques et des limites de la propriété pour les
régions agricoles et les régions forestières situées dans la région de montagne et la région
d’estivage selon le cadastre de la production agricole (zone III), dans la mesure où le canton
prend à sa charge une partie appropriée des frais: 25 %.

E. 5
RS 700 (art. 15)

E. 6
RS 912.1 (art. 1, al. 4)

E. 7
RS 912.1 (art. 1, al. 2 et 3)

Financement de la mensuration officielle. O de l’AF 5976 5. Mesures prises par suite de
phénomènes naturels: Lorsque, par suite de phénomènes naturels, des mesures sont prises et
qu’elles équivalent à un premier relevé, les taux prévus pour le premier relevé et l’abor-
nement s’appliquent par analogie. 6. Adaptations particulières et mise à jour périodique: a.
pour les adaptations particulières qui présentent un intérêt national excep- tionnellement
élevé, à condition que le canton prouve que le financement des coûts à sa charge selon l’art.
1, al. 3, est assuré: 60 %; b. pour les frais inhérents à la mise à jour périodique qui ne sont
pas à la charge de la personne qui a occasionné la mise à jour, à condition que le canton
prouve que le financement des coûts à sa charge selon l’art. 1, al. 3, est assu- ré: 60 %.
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